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Avant-propos

Le crédit d’impôt recherche (CIR) a été créé en 1983 comme un dispositif 
provisoire d’incitation pour les entreprises françaises à renforcer leurs investis-
sements en matière de recherche et développement. Après avoir été plusieurs 
fois reconduit, il a été pérennisé par la loi de finances pour 2004. Entre l’année 
de sa création et ses tout derniers développements, le CIR a vu son poids 
budgétaire s’accroître régulièrement, traduisant un accueil très favorable par 
les entreprises, malgré sa complexité parfois soulignée. Positionné aujourd’hui 
comme le dispositif structurant d’incitation à l’innovation dans notre pays, le 
CIR a enfin été considérablement simplifié et renforcé en 2008 par les 
pouvoirs publics, avec un budget dépassant les 5 milliards d’euros dans le 
projet de loi de finances pour 2012.

Dans un contexte de fortes ambitions en matière de recherche et d’innovation, 
l’efficacité économique du CIR n’est plus à démontrer, et l’Union européenne 
encourage d’ailleurs aujourd’hui tous les États membres à recourir à ce type de 
dispositif fiscal. Son effet de levier est souligné par toutes les études qui lui sont 
consacrées1. À court terme, le CIR génère un effet d’addition pure : le surcroît 
d’aide versé s’ajoute à la dépense de recherche de l’entreprise, soit 1 € de dépenses 
de R&D supplémentaire par euro de CIR. À moyen terme, le CIR produit un 
effet d’entraînement de 2 : 1 € de CIR engendre 2 € de R&D supplémentaires2.

Le nouveau dispositif du CIR, tel qu’il a été voulu par les pouvoirs publics en 
2008, renforce encore son attractivité pour les acteurs de la recherche et en fait 
désormais la principale mesure de soutien à la R&D française. Il a ainsi attiré 
15 749 déclarants en 2009, soit 19 % de plus en un an3. Le CIR est aujourd’hui 

1. Compte rendu annuel 2007 de la Cour des comptes, chapitre relatif au CIR page 153 : 
« L’utilisation du crédit d’impôt recherche est sans doute le moyen le plus efficace pour 
inciter les entreprises à développer les activités de recherche. C’est du moins la conclusion 
à laquelle semblent aboutir les études disponibles qui apparaissent confortées par le fait 
que la quasi-totalité des pays ont choisi ce mode d’incitation fiscale… ». Dans le rapport 
d’évaluation des dépenses fiscales et des niches sociales de juin 2011, l’IGF considère le 
CIR comme un dispositif efficient et lui accorde la note maximale de 3 sur 3, note attri-
buée à seulement 20 % des 339 dispositifs évalués.

2. La Lettre de la DGTPE, TRESOR – ECO n° 50 janvier 2009 : « Les effets économiques 
de la réforme du crédit d’impôt recherche de 2008 ».

3. MESR, « Crédit d’impôt recherche : un outil anti-délocalisation », juin 2011.
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utilisé par la quasi-totalité des entreprises ayant une activité de R&D et sa 
réforme a permis le redressement de la courbe de l’intensité de la R&D des 
entreprises (en pourcentage du PIB) après une longue période de décroissance 
depuis le début des années quatre-vingt-dix.
Le dispositif offre désormais cinq atouts clés pour les entreprises. Son enjeu 
financier est tout d’abord très fort, avec une réduction des dépenses de 
recherche éligibles de 30 % jusqu’à 100 M€ (5 % au-delà). Le CIR a ensuite 
un impact très favorable sur la trésorerie des entreprises, renforcé par le prin-
cipe de son remboursement immédiat pour les PME1 en cas d’absence d’impôt 
à payer. Son mode de calcul uniquement en volume s’avère par ailleurs très 
simple, et permet dorénavant aux entreprises de se projeter plusieurs années à 
l’avance en termes de budgets et de business plans, avec une visibilité maximale. 
En favorisant la prise en charge de la sous-traitance et les synergies public/
privé, le CIR trace enfin les contours d’un écosystème de l’innovation plus 
ouvert, plus collaboratif et plus fluide.
Aujourd’hui considéré par de nombreux acteurs comme le dispositif d’incita-
tion à la R&D le plus favorable en Europe, voire au monde, le CIR s’est 
progressivement transformé d’un simple outil d’optimisation fiscale en un 
véritable levier stratégique de développement de nos entreprises et de nos terri-
toires. Les décideurs des grands groupes, PME technologiques et organismes 
publics, confirment concrètement toute son efficacité2. Qu’il s’agisse de 
contribuer au doublement du budget de R&D d’une PME, à l’embauche de 
jeunes docteurs, à la multiplication de contrats de recherche avec le public, ou 
encore à l’attractivité de notre territoire pour les centres de recherche étran-
gers, mais aussi de nos grands groupes nationaux, les faits sont là. Les acteurs 
de la recherche attendent maintenant une stabilité du dispositif. Cette stabilité 
sera en effet un élément fort de sécurisation et de confiance, indispensables 
aux yeux des entreprises pour pouvoir se projeter dans le temps en matière de 
R&D, et ainsi créer un véritable cercle vertueux.

1. Accessible à toutes les entreprises pour les CIR 2008 et 2009, le dispositif de rembourse-
ment anticipé a permis à beaucoup d’atténuer les effets de la crise, tout en maintenant 
une croissance de leurs dépenses R&D. Il a été conservé dans le cadre de la loi de finances 
2011 pour les PME au sens du droit communautaire, ainsi que sous certaines conditions, 
les entreprises nouvelles, les JEI et les entreprises en difficulté.

2. Livre Blanc du MEDEF, Le Crédit d’impôt recherche « Parole aux acteurs de la Recherche », 
enquête, analyse et synthèse réalisées par ACIES Consulting Group, décembre 2009.
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Mais au-delà de la question de sa pérennité, le CIR doit également être 
promu, valorisé et utilisé au mieux pour donner sa pleine mesure au service de 
la recherche et de l’innovation. Dans ce contexte, les praticiens qui souhaitent 
s’informer sur le crédit d’impôt recherche, sur un plan général ou plus précis, 
disposent de nombreuses sources d’information, et notamment la documenta-
tion administrative. Néanmoins, ces informations sont dispersées et pas 
toujours d’un maniement aisé. C’est pourquoi nous avons eu la volonté de 
publier cet ouvrage, dans lequel le lecteur pourra puiser des informations 
générales ou ponctuelles sur le CIR, trouver des données sur son impact 
économique, des réponses rapides et concrètes aux questions qu’il se pose. 
Tout cela en essayant de favoriser, en dépit de la complexité du sujet, une 
lecture plaisante et didactique, accompagnant les développements techniques 
de commentaires et d’illustrations tirés de l’expérience ou de la jurisprudence, 
avec la liberté de ton que nous avons souhaité adopter.
Cet ouvrage propose ainsi un certain nombre de conseils méthodologiques et 
d’outils pratiques destinés à permettre aux entreprises d’optimiser et de sécu-
riser le recours au dispositif du CIR. La maîtrise de ces outils leur permettra de 
piloter plus efficacement leurs activités de R&D.
Nous formons donc le vœu que cet ouvrage permette aux entreprises et orga-
nismes de recherche de se familiariser encore davantage avec le CIR, et de 
gagner en autonomie dans son utilisation, afin que l’environnement français 
de la recherche et de l’innovation bénéficie à plein des atouts de ce formidable 
levier de dynamisation de notre économie. À cette condition, la France pourra 
combler son retard en matière d’investissement privé en matière de R&D, 
reconstruire une position de leader et se maintenir durablement à la pointe de 
la technologie.
Par ailleurs, je tiens à remercier le pôle Expertise d’ACIES Consulting Group 
pour son aide dans la mise à jour de la 2e édition de ce guide, et tout particu-
lièrement André Morice-Chauveau.

Franck Debauge
Directeur associé ACIES Consulting Group




